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PLAN STRATÉGIQUE 
NATIONAL DE FORÊTS CANADA 

La mission de Forêts Canada 
est de « promouvoir le 

développement durable et 
la compétitivité du secteur 
canadien des forêts pour 
garantir le mieux-être des 
Canadiens d'aujourd'hui 

et de demain». 

MISSION 

À l'aube du XXL siècle, le ministère s'est 
fixé comme objectif principal de relever 
le défi des trois enjeux nia eurs du secteur-
canadien des forêts, t savoir: 
I) accroître sa compétitivité au plan inter-

national 

coinp)ser avec une hase de ressources 
en évol ut 1011 au Canada : et 

répondre a l'i ntensi hcation des pres-
sions exercées par le public pour 
l'utilisation de pratiques forestières 
respectueuses de I 'envi ronnenlent 

THÈMES MAJEURS 
Afin (le relever ces défis. Forêts Canada 
s'inspirera Ïl long ternie du principe de 
développemeiit durable en tenant compte 
i la lois des considérations économiques 
et envi roiinementales et, mettra I 'accent 
sur les quatre domaines stratégiques 
suivants.'  

le leadership national 

le développement du secteur (les Ibrêts  

la qualité de l'environnement 

les sciences et la technoloie. 

Pour atteindre les objectifs fixés et mettre 
en cxuvre ces initiatis es stratéiques, le 
ni in istère continuera de collaborer ét roi - 
tement avec les autr es organismes 
fédéraux, les provinces. I' industrie, les 
propriétaires (le boisés privés, les autoch-
tones, les svnd icats. les universités, les 
associations professionnelles et le grand 
public qui sont, au fond, les propriétaires 
et les utilisateurs (le la ressource » forêt 
au Canada. 



PROBLÉMATIQUE 
FORESTIÈRE AU QUEBEC 
PRÉAMBULE 
Le défi forestier des années à venir relève 
du changement social qui est en train 
de se vivre non seulement à [échelle cana-
dienne, mais également à l'échelle 
internationale celle du virage environne-
mental. En effet, le tournant du siècle 
coïncide avec une prise (le conscience 
générale face à l'urgence d'agir de façon 
à ce que les générations futures puissent 
profiter autant que la nôtre (le nos ressour-
ces et de notre environnement. 

Le développement (le nos sociétés com-
mence maintenant à tenir compte non seu-
lement (les variables économiques, mais 
également (le celles reliées au maintien du 
potentiel (le nos ressources. On assiste  

actuellement à l'adoption (le plus en plus 
généralisée (lu concept du développement 
durable. Ce sont les principes sous-jacents 
à ce concept qui guideront dorénavant 
les actions des différents intervenants en 
foresterie. 

Sur le plan forestier, cette conciliation (le 
l'économie et de l'environnement se tra-
duira par des préoccupations majeures au 
cours (le la prochaine décennie, particu-
lièrement celles reliées à l'utilisation poly-
valente des ressources du territoire ainsi 
qu'à l'amélioration (les procédés de trans-
formation. On pense notamment au recv-
clage (les produits (le l'industrie des pâtes 
et papiers, pour lequel (les marchés très 
importants s'ouvriront au cours des 
prochaines années. 

FACTEURS INSTITUTIONNELS 
La gestion des forêts publiques du Quéhec 
est (le juridiction provinciale, ce qui 
confère au gouvernement québécois le 
droit de légiférer relativement à la mise 
en valeur (les ressources forestières (le ce 
milieu. Par extension, le gouvernement du 
Québec participe activement au processus 
(le mise en valeur du territoire privé. (loffi 
il est un important partenaire. Dans les 
deux cas, l'intervenant provincial est le 
ministère des Forêts, qui voit à la gestion 
(les ressources forestières proprement 
dites. Le ministère (lu Loisir, (le la Chasse 
et de la Pêche ainsi que celui (le l'Envi-
ronnement assurent la mise en valeur et 
la protection (les autres ressources (lu 
territoire. Enfin, les ministères reliés à 
l'agriculture, à l'industrie et au dévelop-
pement régional gèrent des programmes 
portant sur la mise en marché (les bois, 
l'industrie et le secteur forestier. 



Régime forestier 
Le secteur hrestier québécois vit encore 
à [heure des translbrniat ions importantes 
apportées par l'adoption, en 1987, du 
nouveau régime forestier. Cette législation, 
contenue dans la loi 150, entraînera plu-
sieurs modifications Substantielles dans la 
gestion des forêts publiques de la province. 
Voici les principales: 

utilisation polyvalente du milieu fores-
tier et mise en application d'un guide de 
modalités d'intervention en milieu 
forestier; 

allocation des volumes de coupe admis-
sibles basée sur le principe de rendement 
soLitenu et tenant compte des résultats 
escomptés des travaux sylvicoles; 

allocation des bois aux industriels par 
le biais de contrats d'approvisionnement 
et d'aménagement forestier (CAAF), 
d'une durée initiale de 25 ans: ils sont 
assortis de plans annuels et quinquen-
naux d'aménagement 

priorité d'utilisation aux bois de la forêt 
privée: 

restauration obligatoire des aires récol-
tées par les utilisateurs de façon à attein-
dre le rendement annuel qui est prévu 
pour l'aire désignée: 

tarification des bois basée sur leur valeur 
marchande 

reconnaissance de l'importance de la 
recherche par la création du Conseil de 
la recherche fbrestière du Québec. 

Intervenants 
La gamme des intervenants dans le sec-
teur est très diversifiée. Les deux paliers 
de gouvernement sont, bien sûr, des chefs 
de file par leurs politiques de gestion ou 
d'appui à l'aménagement des forêts et au 
développement industriel. La société d'état 
REXFOR voit à la mise en valeur de l'arré-
rage forestier sur les terres publiques. Les 
associations d'industriels jouent également 
un rôle important de représentation des 
intérêts de leurs membres tant du côté du 
sciage que de celui des pâtes et papiers. 
De la même manière, les propriétaires de 
boisés s'assurent d'être entendus par le biais 
de leurs syndicats et offices régionaux, de  

même que par la fédération qui les 
regroupe. Les organismes de gestion en 
commun, représentés par le regroupement 
des sociétés d'aménagement (RESAM), 
veillent à l'exécution des programmes 
sylvicoles auprès de ces mêmes proprié-
taires. Ils constituent également des inter-
locuteurs de plus en plus influents. Les 
maisons d'enseignement universitaire et 
collégial, les centres de recherche, les asso-
ciations professionnelles et les coopérati-
ves forestières figurent aussi parmi les 
interlocuteurs importants du secteur 
forestier québécois. 

Enjeux 

Les tendances manifestées récemiient par 
les divers acteurs appelés à intervenir en 
firêt portent vers un aménagement de plus 
en plus intégré des ressources. En effet, 
les pressions augmentent non seulement 
sur la ressource ligneuse, mais également 
sur l'ensemble des ressources du territoire. 
Parallèlement, le pLiblic est aujourd'hui très 
sensibilisé à la qualité de l'environnement 
et l'opinion publique est de plus en plus 
critique face à certaines interventions 
pratiquées en forêt. 

D'autre part, une des principales préoc-
cupations du gouvernement canadien a tou-
jours été de réduire les contraintes et les 
disparités économiques régionales en 
mettant en place des programmes de déve-
loppement économique pour les régions 
défavorisées. Toutefois, les expériences 
tentées au cours des dernières décennies 
au Québec n'ont pas toujours obtenu les 
résultats attendLis. Ainsi, le gouvernement 
fédéral cherche-t-il à modifier son appro-
che en matière de développement régio-
nal pour donner plus d'emprise à son 
engagement politique envers les régions 
les plus défavorisées du pays et ce, en res-
pectant les principes auxquels il a adhéré 
avec les provinces lors des conférences 
fédérales-provinciales. 

Quant au secteur de la transformation du 
bois, comme dans la plupart des autres 
secteurs-clés de l'économie, il est néces-
saire de liivoriser une meilleure concerta-
tion des efforts. On y observe notamment 
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une surcapacité de translormation dans plu-
sieurs régions administratives de même 
qu'Une nitégration partielle des divers 
secteurs de l'industrie. 

Enfin, le secteur de la recherche a vu se 
multiplier k nombre d'institut ions actives 
et Forêts Canada a dû apprendre à mieux 
définir ses champs d'action. Un des défis 
est maintenant de tavoriser une meilleure 
diffusion des connaissances et un esprit 
de partenariat entre les divers acteurs. 
Ceux-ci sont les organismes de recherche 
eu \-mcines, mais également les organis-
mes d'appui et d'orientation dc la iecher-
che, de même que les Industriels du 
secteur forestier. 

ÉTAT DE NOS FORÊTS 

Cette forêt qu'on veut maintenant utiliser 
en tenant compte de l'ensemble de ses res-
sources et selon les principes du rende-
ment soutenu a cependant été relativement 
perturbée par les traitements qui lui ont 
été infligés au cours des dernières décen-
nies. Les principaux problèmes auxquels 
nous avons maintenant à faire face 
concernent: 

le pourcentage accru de forêts de 
seconde venue dont la composition en 
essences et la production de matière 
ligneuse répondent peu aux besoins du 
marché : en effet. la  récolte sur de vas-
tes superficies de lrêts résineuses ou 
mélangées a souvent été suivie par l'appa-
rition d'une régénération naturelle dont 
le contenu en essences de lumière (bou-
leaux, peupliers) était supérieur à celui 
du peuplement original : il n'existe pas 
de marché suffisant pour ces essences 
qui sont devenues très abondantes en 
même temps. la  proportion de bois i'ési-
neu \ a di in i nué et le sapin a parli s rem-
placé l'épinette ou le pin : les torts sont 
ainsi devenues plus ul nérables à la tor-
deuse des bourgeons de l'épinette: 

l'éloignement des peuplements écono-
miquement exploitables en fbrêt publi-
que: ces peuplements existent encore en 
abondance, mais à des latitudes septen-
trionales : la difficulté d'accès, les coûts 
Lie transport et la fragilité de ces écosys-
tèmes, soumis à des conditions extrêmes, 
posent des problèmes de taille aux 
utilisateurs: 

la qualité déc roissan te des peuplements, 
tant sur le plan de l'état de santé que du 
potentiel génétique : la situation est par-
ticulièrement critique chez les lèuillus, 
mais elle se fait également sentir chez 
les résineux les Ibrêts issues du reboi-
sement ne sont pas non plus à l'abri de 
ce problème: cette situation s'applique 
tant à la h.rêt privée qu'à la forêt 
publique: 

l'efJèt des stress environnementaux (pol-
lution, changements climatiques, rava-
(7'eurs) actuels et appréhendés: le déclin 
de l'état de santé de certaines lorêts ayant 
sLihi des stress environnementaux est un 
phénomène récent mais réel : son 
ampleur, ses causes et leurs effets 
respectifs sont encore mal connus. 



ÉTAT DE NOS CONNAISSANCES 

Gestion 
Bien que la technologie ait progressé énor-
mément avec le temps et que de nombreux 
outils sophistiqués soient apparus dans les 
activités quotidiennes des gestionnaires de 
la forêt, on peut affirmer que les données 
de base servant à alimenter ces outils sont 
demeurées assez rudimentaires. Ainsi, 
malgré la vague d'informatisation, On 
utilise toujours de façon généralisée des 
données provenant de cartes forestières 
produites à tous les dix ans à partir de pho-
tographies aériennes et d'inventaires fores-
tiers traditionnels. La performance de ces 
méthodes ne répond plus adéquatement 
aux impératifs d'une nouvelle foresterie 
basée sur une connaissance globale et 
récente du territoire. 

Nous devrons donc utiliser en l'an 2000 
des outils plus performants que ceux uti-
lisés au début du siècle. Les principales 
lacunes à corriger pour améliorer cette 
performance seraient: 

l'absence d'un cadre écologique descrip-
tif et d'une cartographie écologique qui 
puisse être utilisée couramment pour la 
prise de décision: 

le manque de systèmes-experts et le 
besoin de développer de l'intelligence 
artificielle pour guider cette prise de 
décision 

le besoin de développer ou d'adapter 
d'autres outils de support à la décision. 

Recherche forestière 
Les orientations de la recherche forestière 
doivent d'abord être déterminées dans le 
respect des efforts investis par les cher-
cheLirs dans des activités de longue haleine, 
notamment dans les domaines de la sylvi-
culture et de la protection des forêts. 
Certains travaux peuvent mettre des 
années, voire des décennies, avant d'être 
concluants. Une constance s'impose donc 
dans la poursuite de ce type de recherches. 

D'autre part, les nouvelles contraintes 
imposées par l'adoption du principe de 
développement durable, les pressions du  

marché et l'état actuel de nos forêts amè-
nent des besoins d'une importance gran-
dissante. La sylviculture intensive devient 
Lin outil indispensable pour atteindre des 
objectifs aussi ambitieux que l'augmenta-
tion de la productivité des torêts dans le 
respect des autres ressources du territoire. 
Nos techniques sylvicoles doivent être 
améliorées, raffinées et diversifiées. Des 
outils d'avenir comme les biotechnologies 
doivent également être favorisés en prio-
rité. Elles permettront entre autres une aug-
mentation rapide de la productivité de nos 
méthodes sylvicoles et offriront en même 
temps des possibilités intéressantes sur le 
plan environnemental. 

De façon plus spécifique, les lacunes aux-
quelles la recherche forestière devrait 
s'attaquer concernent les aspects suivants: 

les ravageurs torestiers sont étroitement 
reliés au milieu où ils évoluent: il 
importerait de mieux comprendre leur 
éthologie et leur dynamique afin de déve-
lopper des méthodes d'aménagement 
préventif et de lutte intégrée: 

les méthodes de lutte aux ravageurs 
devraient être efficaces, mais aussi 
acceptables sur le plan environnemental: 

les changements climatiques devraient 
être mieux évalués ainsi que leurs effets 
prévisibles: 

les décisions relatives à l'aménagement 
devrait être prises à la lumière de la 
connaissance des processus de croissance 
des arbres: on devrait mieux évaluer la 
productivité des forêts en fonction de ces 
décisions: 

la sylviculture intensive devrait être déve-
loppée et mise en application 

l'effet des interventions en forêt devrait 
être connu et maîtrisé: 

les autres ressources du territoire font 
également partie des préoccupations des 
intervenants et du public: ces ressour-
ces doivent être préservées et mises en 
valeur: l'aménagement forestier devait 
être réellement intégré afin de rejoindre 
tous ces objectifs. 
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PRÉSENCE DE FORÊTS CANADA AU QUÉBEC 
ÉVOLUTION HISTORIQUE 

Recherche forestière 
La présence du gouvernement fédéral en 
recherche forestière au Québec a sensible-
ment évolué au fil du temps. Elle devint 
tangible vers la fin des années 1940 alors 
que s'établit sur le campus de l'Université 
Laval un groupe de ftrestiers et de cher-
cheurs qui développa une expertise en 
biologie et en protection des Idrêts. Au 
début des années 1960, on érigea le pre-
mier édifice qui abritait le Centre de 
recherche tbrestière des Laurentides. Cette 
construction 'criait appuyer la mise en 
place d'un solide groupe de chercheurs en 
biologie forestière et en protection des 
forêts contre les ravageurs. A cette épo-
que, le gouvernement fédéral constituait, 
à toutes lins pratiques. l'unique interve-
nant en recherche fdrestière au Québec. 

Au cours des trois décennies qui suivirent. 
on assista à une diversification des activi-
tés de recherche du Centre, en même temps 
qu'à l'arrivée de plusieurs autres intere-
nants dans le domaine de la recherche 
(gouvernement provincial, universités. 
etc. ) . La sylviculture proprement dite et 
d'autres aspects des sciences Ibrestières 
(génétique, télédétection, physiologie.etc. 
furent progressivement développés par 
toutes ces organisations. 

Aujourd'hui. de par son histoire et de par 
la qualité de la main-d'oeuvre et du travail 
qu'on y produit. Forts Canada constitue 
toujours un chef de lle reconnu et un inter-
venant majeur en recherche Ibrestière au 
Québec. Bien sûr, les acteurs sont plus 
nombreux. Mais l'organisation a su con-
centrer ses activités dans les axes où elle 
excellait. Elle a pu maintenir dans ces 
domaines l'excellence qui l ui assLire une 
haute crédibilité scientifique et technique. 
Elle peut ainsi continuer à jouer le rôle 
de chef de file qui lui est toujours reconnu 
par ses partenaires. 

Développement forestier 
La participation du gouvernement fédéral 
en développement forestier remonte à plu-
sieurs années. Déjà à la fin des années 
1950, on notait une première collaboration 
en protection des forêts québécoises. 
Pendant un peu plus d'une décennie, le 
Service canadien des fiurêts (SCF) parta-
geait avec l'industrie et la province la note 
Lies pulvérisations aériennes contre la 
tordeuse (les bourgeons de l'épinette, en 
raison (les pertes considérables causées par 
cet insecte et surtout des vives inquiétu-
des soulevées vis-à-vis de la stabilité des 
approv i s ion nenie nts. 

L'augmentation de la capacité industrielle 
a entrainé par la suite la mise sur pied (l'un 
programme d'accès à la ressource. Cette 
étape vers l'aménagement de la ressource 
forestière a fait d'ailleurs l'objet de la pre-
mière génération des ententes conclues 
avec le gouvernement québécois en 1974. 
Ce programme conjoint dc voirie fores-
tière fut suivi en 1976 par la mise en place 
d'un autre programme d'in frastructures de 
hase qui prévoyait compléter et moderni-
ser le réseau des pépinières du QLiéhec et 
accélérer les travaux de reboisement dans 
les forêts publiques. Des déboursements 
de l'ordre de 130 millions de dollars ont 
été laits par les deux paliers (le goLiverile-
ment poir ces deLix programmes. En 1979, 
l'entente tut portée à 322 millions de dol-
lars et donnait naissance à un programme 
d'aide généralisé à la forêt privée. 

L'étape suivante l'ut celle (lue  nous venons 
de '. ivre avec la dernière entente Canada-
Québec (1985-1990), où le reboisement des 
Ibrêts publiques et privées s'est accaparé 
la presque totalité des fbnds (le 300 mil-
lions de dollars prévus. La décision de met-
tre l'accent sur le reboisement coïncidait 
avec les préoccLipations (lu moment. c'est-
à-dire d'augmenter la superficie forestière 
productive en vue de répondre à la 
demande accrue de matière ligneuse de 
l'industrie et, l'annonce par le goLiverne-
ment du Québec d'un programme de 



reboisement accéléré devant atteindre une 
vitesse de croisière de l'ordre de 300 mil-
lions de plants par année. 

L'appui fédéral a donc largement contri-
bué à accroître le niveau et l'intensité de 
l'aménagement forestier au Québec. bien 
que cette progression ait été plus lente que 
l'augmentation de la capacité de translbr-
mation industrielle et des besoins forts 
importants en matière ligneuse qui en 
découlaient. Ainsi, comme pour la pro-
tection contre les insectes et les maladies, 
l'accessibilité aux peuplements, les infras-
tructures de production de semis, le reboi-
sement et les travaux sylvicoles en forêt 
privée et publique sont demeurés inscrits 
dans les pratiques forestières du Québec. 

NOUVEAU CONTEXTE 
FORESTIER 
Cadre de gestion forestière précise 
RECHERCHE FORESTIÈRE: PLUS 
DÉVELOPPÉE ET DIVERSIFIÉE 
L'accroissement des besoins et des inter-
ventions en forêt a amené une multiplica-
tion des acteurs en recherche forestière. 
Le gouvernement provincial, les univer-
sités, les institutions collégiales ainsi que 
les instituts appuyés par l'industrie et les 
gouvernements ont tous maintenant leur 
mot à dire dans un domaine d'activité ou 
dans l'autre. 
Un besoin de plus en plus grand d'orien-
tation et de coordination s'est fait sentir 
au fil des années et il a largement contri-
bué à la mise en place en 1988 d'un Conseil  

de la recherche forestière ainsi que d'un 
comité de coordination de la recherche 
forestière au Québec. Le premier réunit 
les principaux organismes de recherche et 
leurs clients pour discuter des orientations 
générales et des priorités à adopter. Le 
second rassemble tous les directeurs des 
organismes de recherche québécois qui, 
à la lumière des recommandations du 
Conseil, développent et coordonnent les 
actions à entreprendre à l'échelle provin-
ciale. Plusieurs sous-comités ont déjà été 
créés pour élaborer des stratégies relati-
ves aux questions prioritaires. Un réper-
toire des organismes et des activités de 
recherche a également été publié. 

En plus de siéger au Conseil de la recher-
che. Forêts Canada participe activement 
à la mise en place de ce réseau de recher-
che plus développé et plus diversifié en 
assurant notamment la présidence du 
Comité de coordination. 

DÉVELOPPEMENT FORESTIER: 
PLUS GRANDE PARTICIPATION 
DES INTERVENANTS 

Le virage sylvicole déjà entrepris au 
Québec engagera de plus en plus tous les 
intervenants du milieu, à savoir les indus-
triels pour les Iorêts publiques (CAAF), 
les propriétaires de boisés privés, les orga-
nismes ou associations qui les représen-
tent, les universités. etc. Le défi sera de 
taille au cours de la prochaine décennie 
si l'on veut maintenir le rythme de déve-
loppement du secteur lorestier. Même si 
des investissements privés et publics 
considérables ont été réalisés depuis 20 ans 
pour lavoriser l'aménagement de nos res-
sources forestières, une partie seulement 
de nos forêts est soumise à un aménage-
ment et à une protection propres à assurer 
une production forestière à rendement 
soutenu, le tout dans un contexte environ-
nemental de plus en plus exigeant. 

La nouvelle loi du Québec sur les forêts 
a mis en lumière l'importance du déséqui-
libre entre l'offre et la demande en matière 
ligneuse. Un écart important entre la pos-
sibilité naturelle et les besoins industriels 
doit être comblé. Il est évident que le reboi-
sement peut contribuer dans une certaine 
mesure à combler cet écart, mais son effet 

C'est dans cette optique 
de consultation des clients 
et de concertation entre les 

partenaires que doit 
s'orienter le développement 
de la recherche forestière 
au cours des prochaines 

années. 



Dans ce nouveau contexte 
forestier québécois, nous 

devons encourager tous les 
intervenants du milieu, 
les gestionnaires et les 

propriétaires forestiers dans 
leurs efforts pour favoriser 

le virage sylvicole et 
technologique menant 
à la forêt aménagée 
et productrice, selon 

son potentiel. 

Ainsi, la Région du Québec 
adhère entièrement et avec 
enthousiasme aux grandes 
orientations stratégiques 
que s'est données Forêts 
Canada. Qu'il s'agisse 

de leadership, de 
développement forestier, 

de qualité de 
l'environnement ou de 
sciences et technologie, 

nous entendons continuer 
à faire évoluer nos activités 

et programmes et 
développer notre expertise 
dans la voie qui nous est 

tracée par le plan national. 

réel sur la possibilité tarde habituellement 
à se faire sentir. D'autre part, la loi 150 
a confie aux utilisateurs le soin et la res-
ponsabilité d'assurer la régénération après 
coupe. Or, les industriels, généralement 
plus conscients des coûts, indiquent déjà 
leur préférence marquée pour les travaux 
favorisant la régénération naturelle. 

Cette nouvelle approche devrait entraîner 
des gains potentiels qui se situeront tant 
au niveau des coûts qu'à celui de la pro-
ductivité en réduisant la période d'attente 
pour influencer la possibilité à la hausse. 
Toutelbis, favoriser la régénération natu-
relle n'est pas techniquement aussi sim-
ple que les autres pratiques sylvicoles 
encouragées antérieurement. Les modes 
d'exploitation devront être repensés, les 
systèmes d'opération remis en question, 
les équipements mieux adaptés, la main 
d'oeuvre formée en conséquence. 

En outre, il paraît souhaitable que les futu-
res interventions de Forêts Canada pré-
voient des fonds pour lancer des activités 
relatives à l'entretien des peuplements. 
Cette dernière étape de l'aménagement est 
devenue inévitable, car toutes les mesu-
res luises en place ou préconisées jus-

qu'à présent !àvorisent le maintien de la 
possibilité. 

PRINCIPES DIRECTEURS 
Afin de poursuivre son action dans le sil-
lage de son évolution historique et à la 
lumière du contexte général. Forêts Canada 
- Région du Québec adoptera dorénavant 
les principes directeurs suivants: 

favoriser une recherche ciblée permet-
tant la création de groupes de travail dis-
posant des énergies suffisantes: ces grou-
pes de travail se concentreront sur des 
problèmes précis qui correspondent à des 
préoccupations majeures en toresterie: 

coordonner la recherche avec les autres 
intervenants du secteur et faire de plus 
en plus appel au partenariat pour opti-
miser la contribution de tous 

faciliter le virage sylvicole et techno-
logique déjà amorcé au Québec par 
un support accru aux intervenants du 
milieu forestier, axé sur le leadership 
d'influence. 

ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES 
PRÉAMBULE 

ÉNONCÉ DE MISSION 
RÉGIONAL 

En effet, le secteur forestier québécois 
devra évoluer dans un contexte où domi-
nera, en plus de la concurrence interna-
tionale et de la ressource en évolution, 
l'idée que l'environnement et ses riches-
ses naturelles abondantes ne constituent 
pas un patrimoine que nous pouvons 
dilapider à loisir, mais bien un héritage 
qui nous est confié à l'intention des 
générations futures. 

Aussi, retrouve-t-on dans l'énoncé de mis-
sion de Forêts Canada - Région du 
Québec le concept de développement dura-
ble qui tient compte à la fois des aspects 
économiques et environnementaux de 
la foresterie. Il précise également les 
lignes directrices de nos deux principaux 
champs d'action, à savoir la recherche et 
le développement. 

OBJECTIFS 
La lormulation des objectifs de Forêts 
Canada - Région du Québec tient compte 
à la tis de la problématique forestière et 
institutionnelle qui prévaut actuellement 
au Québec ainsi que des principes direc-
teurs que nous avons adoptés. Elle se veut 
également une suite logique de l'évolution 
historique de l'organisation adaptée au 
contexte des années 1990. Enfin, elle sous-
crit d'emblée à l'ensemble des orientations 
suggérées par le plan stratégique national. 

De par ses activités. Forêts Canada - 
Région du Québec visera à: 

augmenter les connaissances scientifi-
ques et techniques permettant d'accroî-
tre la qualité et la productivité des Ibrêts: 

contribuer au développement et à la mise 
en oeuvre d'outils pratiques d'aména-
gement et de protection respectant la 
qualité de l'environnement: la préoccu-
pation environnementale doit maintenant 
être considérée à toutes les étapes 
d'intervention: 



collaborer étroitement avec tous les 
partenaires du secteur en vue de pro-
mouvoir la concertation des efforts en 
recherche et en développement 

favoriser le dialogue auprès des minis-
tères fédéraux concernés afin de susci-
ter une meilleure coordination des pro-
grammes de développement ou 
«aménagement forestier ,  

contribuer à la valorisation des ressour-
ces humaines ainsi qu'à la formation 
«une relève conséquente: la clé du 
succès pour l'avenir de l'organisation 
réside, en bonne partie. dans la qualité 
de ses ressources humaines et dans leur 
satisfaction au travail 

sensibiliser le public à l'importance de 
la forêt et, de façon plus particulière, faire 
connaître ses activités à ses clients: 
l'organisation se doit de tenir sa clien-
tèle au courant de ses réalisations: quant 
au public, une sensibilisation accrue à 
l'importance de la forêt contribuera à 
donner à ce secteur le poids politique qui 
lui revient. 

ACTIVITÉS 
À PRIVILÉGIER 
Pour atteindre ces objectifs et jouer un rôle 
influent dans le virage sylvicole et tech-
nologique au cours de la prochaine décen-
nie, Forêts Canada - Région du Québec 
entend privilégier une série d'initiatives 
concrètes. 

t 

* 
. 

C. 
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EN MATIÈRE DE RECHERCHE 
FORESTIÈRE 

Étudier les effets des facteurs biotiques et 
abiotiques sur les écosystèmes forestiers 
et développer des stratégies de lutte bio-
logique, incluant l'utilisation d'outils 
hiotechnologiques d'avant-garde: des 
efforts accrus seront fournis dans le but 
de développer les outils biotechnologiques 
de base qui serviront autant au diagnostic 
des pathogènes et des autres ravageurs qu'à 
la caractérisation et la production d'agents 
de lutte: ces outils serviront également à 
l'amélioration génétique des arbres fores-
tiers: parallèlement, on devra mettre 
l'accent sur l'acquisition de meilleures 
connaissances relatives aux arbres et aux 
écosystèmes forestiers, ainsi qu'à leurs 
relations avec les facteurs biotiques et abio-
tiques en vue d'un aménagement mieux 
éclairé et mieux adapté aux conditions 
ambiantes. 

Poursuivre les eftbrts dans certains domai-
nes de pointe qui mèneront à des percées 
significatives en transhrt de technologies, 
en donnant la priorité aux activités et pro-
grammes identifiés par le plan national, 
par exemple: 

l'établissement de forêts mettant en 
évidence un aménagement forestier 
rationnel et des dispositifs sylvicoles 
expérimentaux, cela, de concert avec un 
ou des partenaires industriels: il s'agit 
là d'un objectif national auquel la région 
du Québec souscrit parce qu'elle croit 
à l'importance d'exemples tangibles pour 
sensibiliser le public et favoriser le trans-
fert technologique avec ses clients 

l'application de systèmes décisionnels 
(SIRS et systèmes experts) d'aménage-
ment intégré des ressources qui permet-
tront d'adapter les outils de gestion aux 
besoins de la prochaine décennie: 

le développement avec les industriels 
d'une méthodologie éprouvée de produc-
tion de plants en conteneurs on vien-
dra ainsi concrétiser les efforts d'une 
formule de partenariat mise au point au 
cours des dernières années de concert 
avec les producteurs privés de semis du 
Québec 

Dans une perspective de 
développement durable 
et de compétitivité du 
secteur forestier, Forêts 
Canada - Région du 

Québec 

assurera un leadership en 
recherche forestière, et 

contribuera au 
développement, au transfert 

et à l'application de 
pratiques forestières 

adéquates. 
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le transfert aux industriels de matériel 
génétiquement amélioré cette réalisa-
tion est issue de travaux de recherche et 
de développement portant sur une lon-
gue période et dont les résultats sont 
progressifs le transfert de ce matériel 
illustre bien le besoin de constance dans 
ce type de recherche. 

Participer de plus en plus activement à la 
formation de scientifiques et de techniciens 
de haut calibre; les plans de formation de 
notre personnel scientifique et technique 
seront suivis assidûment et réalisés dans 
la mesure du possible; la formation de la 
relève scientifique sera également encou-
ragée par l'encadrement et le support 
d'étudiants gradués et de stagiaires post-
doctoraux; la participation de notre 
personnel scientifique à la formation en 
foresterie et l'embauche d'étudiants 
compléteront cet effort. 

EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT FORESTIER 
Fournir un appui technique et financier aux 
intervenants du milieu forestier pour 
encourager le développement ou l'utilisa-
tion d'outils de connaissance, de systèmes 
de planification et de gestion des données 
forestières afin de permettre aux interve-
nants d'exploiter et de conserver de façon 
optimale et plus rationnelle un territoire 
donné. 

Fournir de l'aide technique et financière 
aux gestionnaires et propriétaires de la forêt 
pour réaliser des essais et des expérien-
ces en foresterie (méthodes, techniques et 
équipements) afin que ces derniers en arri-
vent à des meilleurs pratiques de gestion 
et d'aménagement de leur territoire. Les 
activités ou initiatives favorisant la dif-
fusion, la vulgarisation OU la démonstra-
tion dans le milieu régional seront aussi 
privilégiées par Forêts Canada. 

Fournir de l'aide technique et financière 
pour permettre l'exécution de travaux sylvi-
coles visant la remise en production de 
certains territoires (boisés privés, terres 
indiennes) peu ou mal régénérés: la prio-
rité devra être accordée au financement 
de travaux d'aménagement lavorisant la  

régénération naturelle, de travaux d'entre-
tien et aussi de travaux visant des utilisa-
tions polyvalentes de la forêt. 

Encourager le perfectionnement de la 
main-d'oeuvre forestière et le dévelop-
pement d'une expertise technique et 
professionnelle; un programme de déve-
loppement du capital humain se veut en 
effet des plus opportuns dans le domaine 
forestier au moment où la main-d'oeuvre 
doit s'adapter et les organismes se renfor-
cer pour faire face aux nouvelles réalités 
forestières. Le recrutement de cadres spé-
cialisés, la formation et l'acquisition de 
compétences en milieu d'entreprise ou en 
institut sont le type d'activités prévues dans 
le cadre de ce programme. 

Consulter de façon régulière les inter-
venants du milieu: la production et la 
diffusion de documents d'information 
appropriés feront également partie des acti-
vités prévues au plan de communication 
devant être élaboré pour chacun de nos 
programmes de développement. 

MÉCANISMES DE 
LIVRAISON 
Pour faciliter la concrétisation de la mise 
en oeuvre de ces activités. Forêts Canada 
- Région du Québec entend s'associer avec 
les intervenants du milieu forestier qué-
bécois par la voie de divers mécanismes: 

PARTENARIAT EN RECHERCHE 
Intensifier le maillage et le partenariat avec 
les différents intervenants universitaires, 
industriels et subventionnaires pour tàvo-
riser la création de projets con,oints de 
recherche; de plus en plus, les activités 
de nos chercheurs doivent être menées en 
relation avec celles de leurs partenaires 
d'autres organisations, en même temps. 
les clients du secteur privé (industriels, 
producteurs ftrestiers, pépiniéristes, etc.) 
doivent à la fois démontrer un intérêt pour 
nos travaux, ce qui est un gage de leur per-
tinence, et contribuer à la réalisation de 
ces travaux: à cette fin, il existe mainte-
nant plusieurs organismes qui disposent 
de budgets et de programmes destinés à 



I 
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favoriser cette forme de partenariat et à 
appuyer les efforts des industriels en 
recherche et développement on pense 
notamment au Conseil national de la 
recherche du Canada (CNRC). au Conseil 
de recherches en sciences naturelles et 
génie (CRSNG) ou, du côté provincial, au 
Centre québécois de valorisation de la 
biomasse (CQVB) : on entend élargir et rat -
lèrmir les liens avec tous ces partenaires 
potentiels pour mettre de l'avant plusieurs 
proTets conjoints. 

PROTOCOLES D'ENTENTES 
Conclure des protocoles d'accord avec les 
principaux intervenants du secteur fores-
tier dont le gouvernement du Québec, le 
secteur privé, les institutions d'enseigne-
ment et de recherche et les conseils de 
bande. Plus spécifiquement, ces ententes 
visent à appuyer les efforts de ces derniers  

en ce qui concerne la mise en valeur et 
le développement des forêts du territoire 
québécois. 

CONCERTATION AVEC LES 
MINISTÈRES FÉDÉRAUX 
Forêts Canada - Région du Québec 
accomplira son mandat en collaborant 
étroitement avec les autres ministères fédé-
raux. Des ententes de concertation ont déjà 
été signées avec certains d'entre eux et 
d'autres sont souhaitables. En effet, bon 
nombre de ministères et d'organismes fédé-
raux au Québec ont prise directement OU 

indirectement sur le développement du sec-
teur forestier (Industrie. Science et Tech-
nologie Emplois et Immigration Canada 
Affaires indiennes et du Nord Canada: 
Environnement Canada). Ces protocoles 
d'ententes ont pour but d'harmoniser les 
programmes et les activités en la matière 
et d'assurer une meilleure coordination des 
efforts. 

NOS RESSOURCES 
HUMAINES 

Les options stratégiques mises de l'avant 
par le personnel et la direction de Forêts 
Canada au Québec se matérialisent et déjà 
des initiatives importantes sont en place 
ou amorcées dans plusieurs secteurs 
d'activités régionales. 

RECHERCHE FORESTIÈRE 
Du côté de la recherche, l'évolution de nos 
priorités s'est évidemment reflétée dans la 
distribution des ressources humaines. Ce 
processus a été enclenché il y a trois ans 
et nous avons obtenu des résultats tangi-
bles clans plusieurs projets. 

Ainsi, certains domaines voient leurs effec-
tifs augmenter sensiblement. C'est le cas 
des biotechnologies, dont l'aspect priori-
taire a déjà commencé à avoir des effets 



sur les ressources qu'on y a consacrées 
(figure I). Cette tendance devrait se pour-
suivre au cours des prochaines années, au 
moins jusqu'en 1995. Le personnel actif 
dans le développement et l'utilisation des 
biotechnologies oeuvre dans plusieurs de 
nos projets, notamment ceux portant sur 
la lutte biologique aux ravageurs Iorestiers 
ét i'uuI 01:1! 	ii nnt j1iC 

Dans d'autres cas, unc rcstrLicturation s'est 
imposée et elle a entraîné des réductions 
sensibles des effectifs. C'est le cas du pro-
gramme (le relevé (les insectes et des mala-
dies des arbres (RIMA) (lont une large part 
des activités a été prise en charge par le 
gouvernement du Québec. La participa-
tion de Forêts Canada s'est alors orientée 
vers certains relevés plus spécifiques. Ce 
qui a occasionné une réduction (les effc-
ti!s consacrés à cette activité. Cette 
spécialisation a également permis une 
redistribution progressive (le ces ressour-
ces humaines vers d'autres projets dont les 
besoins étaient en évolution (figure 2). La 
situation est maintenant stabilisée et on 
Prévoit peu (le changements au cours (les 
prochaines années. 

Enfin, plusieurs autres domaines dacti-
vité ont connu une croissance lente et régit-
hère au IiI des ans, reflétant ainsi le besoin 
constant auquel ils répondent. Le projet 
d'amélioration génétique en est un bon 
exemple (figure M. L'amélioration des 
arbres par le biais des méthodes tradition-
nelles requiert des dispositifs expérimen-
taux qui doivent être suivis sur de longues 
périodes. L'arrivée proressive (le [toit- 
eaux défis amène donc un a ou t (le 

ressources humaines puisqu'il est dit hcile 
de réaflècter les personnes déjà en place 
sans sacrifier une partie (les efforts de lon-
gue durée. 

DÉVELOPPEMENT FORESTIER 
Quant à la direction du développement 
lorestier, même si son existence ne remonte 
qu'à l'année 1982-1983 où elle s'est vue 
confier la responsabilité de l'administra-
tion (le l'Entente auxiliaire Canada-Quéhec 
sur le développement lorestier, on doit 
constater qu'elle doit travailler avec un 
minimum de ressources en même temps 
qu'elle doit s'adapter aux nouvelles réalités 
forestières. 

La figure 4 illustre assez bien son évolu-
tion depuis les sept dernières années et la 
période de transition ou de virage organi-
sationnel qui fut amorcé en 1988. La figure 
nous montre entre autres que les fonctions 

Planification » et « Gestion » prendront 
une place de plus en plus importante dans 
I organisation du développement forestier, 
tandis que la fonction « Exécution » dimi-
nuera progressivement par rapport aux 
autres. Il est prévu en effet que l'exécution 
proprement (lite des projets et des activités 
devienne de plus en plus la responsabilité 
(les intervenants et que Forêts Canada 
conserve uniquement les rôles de gestion-
naire et de contrôleur (les opérations 
confiées aux mandataires. 

DÉVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES HUMAINES 

Sous les créneaux de l'excellence et de 
l'engagement, nos employés(es) allient 
leurs compétences, leurs aptitudes et leurs 
attitudes à l'atteinte (les objectifs du minis-
tère en région. Il y a lieu (le croire que 
les services rendus à nos publics privilé-
giés seront grandement améliorés au cours 
de la période 1990-2000. 

Une stratégie (le développement organi-
sationnel a été élaborée en étroite Colla-
boration avec le personnel (le la région. 
Un plan (le développement (le notre orga-
nisation est présentement mis en oeuvre. 
Axé sui-  l'amélioration (les communica-
t ions et la valorisation de nos ressources 
humaines par la fbrmation continue, il tàci-
litera une meilleure synergie de nos efhrts 
individuels dans les années qui vionnent. 

12 



l (le 
Figure I 

	

BIOTECHNOLOGIE 	tola l 

35 

30 
25 
20 
15 

5  
- 

O 
1980 	1985 	1990 	 19 

(projection) 

¶ (le 

	

Figure 2 	lflct,j 

	

RIMA 	total 

35 
30 
25 
20 
15 

1980 	1985 	1990 	 1995 
( Projection) 

(le 

	

Figure 3 	lette( n/ 

	

AMÉLIORATION 	10h!! 

	

GÉNÉTIQUE 	35 
30 
25 

10 
5 

Figure 4 
LE DEVELOPPEMENT 

FORESTIER EN TRANSITION 

980 	1985 	19)0 	1 995 
(projection) 

1983 	 1987 1988 1990 	1995 

(onnal.allce 

Planification 
- 

1 
Mise en iÇr 

Économique

Contrôle ___________ 

Gestion (les 

13 




